
 

 

 

 

Comité sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels 

 

Procès-verbal de la rencontre tenue le 2 août 2023, à 13 h 30, par visioconférence, à laquelle les 
personnes suivantes ont participé : 

Rebecca Monaco  Direction du greffe, du contentieux et de la cour municipale 
Stéphanye Thibault  Trilogie 
Christian Cahuaza  Division des technologies de l’information 
 
Absents :  
Giuseppe Ortona  Direction du greffe, du contentieux et de la cour municipale 
George Dolhan   Direction du greffe, du contentieux et de la cour municipale 
Mikaël Beaudin   Direction du greffe, du contentieux et de la cour municipale 
Frédéric Bouthillier  Trilogie 
 
 
 
 
Ordre du jour 

1. Présentation des sujets inscrits à l’ordre du jour 
2. Échèle de gravité d’un évènement de fuite de donnée et délais raisonnables de 

traitement 
3. Registre des incidents et formulaire de déclaration 
4. Planification de la prochaine rencontre 
5. Fin de la rencontre 

 

1. Présentation des sujets inscrits à l’ordre du jour  
 
Les sujets sont présentés.   
 
 

2. Échèle de gravité d’un évènement de fuite de donnée et délais raisonnables de 
traitement 
 
L’échèle de gravité d’un évènement de fuite de donnée et délais raisonnables de 
traitement est présenté à monsieur Cahuaza. 
 
Madame Thibault souligne qu’il faut également établir quel acteur doit être averti dans 
chaque cas. 



 

 

 
Il est déterminé que les niveaux de gravité 3 et 4 impliqueraient la production d’un plan 
d’action relié à l’incident et d’informer le directeur général, en plus d’aviser la Commission 
d’accès à l’information. La Direction des communications devrait également être avisée si 
nécessaire. 
 
Le délai raisonnable de traitement selon le niveau de gravité sera établi ultérieurement. 

 
3. Registre des incidents et formulaire de déclaration 

 
Monsieur Cahuaza demande si nous avons un registre des incidents. Il y a un projet qui a 
été créé par George Dolhan. Le Comité se questionne sur si le registre devait comprendre 
tous les incidents ou si cela dépendrait du niveau de gravité (par exemple, les incidents 
d’une gravité de niveau 3 et 4). Madame Thibault précise que c’est une exigence de la loi 
d’avoir un registre. Madame Monaco répond qu’on devra mettre tous les incidents et 
préciser le niveau de gravité et que cela pourrait être sous la forme d’un tableau Excel 
avec des onglets par année. Lequel pourrait être nommé Registre des incidents de 
confidentialité. 
 
Madame Thibault suggère qu’un formulaire conforme au tableau soit créé et qu’il soit 
utilisé pour un registre. Un registre des incidents de confidentialité a déjà été créé par le 
Comité, mais il ressemble à un formulaire. Il pourra être utilisé comme formulaire afin de 
déclarer les incidents et renommé Formulaire de déclaration des incidents de 
confidentialité. 
 
Le Comité adresse la question des signataires du formulaire de déclaration : Employé 
cadre seul ou autre employé avec la signature du supérieur hiérarchique. Le cadre devra 
notamment réviser le niveau de gravité. Le cadre apportera une note en cas de 
changement du niveau de gravité affectant les délais. Si le supérieur immédiat ne peut 
pas signer le formulaire dans le délai associé au niveau de gravité, l’employer devra le 
transmettre au greffe sans tarder. Monsieur Cahuaza est d’avis que cela devrait être 
précisé sur le formulaire de déclaration d’un incident de confidentialité. 

 
 

4. Planification de la prochaine rencontre  
 
La prochaine rencontre aura lieu le 30 août à 11 h.  
 

 

5. Fin de la rencontre 
 
La rencontre s’est terminée à 14 h 30. 
 


